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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/853 

portant transfert des locaux de la SAS LES AMBULANCES SAINT JEAN 

(94120 Fontenay-sous-Bois) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n°2017-1862 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un droit de 

dérogation reconnu au Directeur de l’Agence régionale de santé ; 
 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2021-029 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 09 août 2021, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté n° DOS-2017-110 du Directeur général de Santé d’Ile-de-France en date du 14 avril 2017 

portant agrément, sous le n° ARS-IDF-TS/091 de la SAS LES AMBULANCES SAINT JEAN sise 
39-41 rue de Montreuil à Vincennes (94300) dont le président est Monsieur Jean 
ALTINDAGOGLU ; 

 
 
CONSIDERANT l’accord de transfert des autorisations de mises en service, des véhicules de catégorie 
C type A immatriculés EL-089-YZ et ES-359-PG délivré par les services de l’ARS Ile-de-France le 6 
décembre 2021; 
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CONSIDERANT la demande de modification de l’agrément déposée par le responsable légal de la 
société relative au transfert des locaux ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
CONSIDERANT l’attestation sur l’honneur relative à la conformité des installations matérielles, aux 
normes définies par l’arrêté du 12 décembre 2017 ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de 
salubrité ; 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : La SAS LES AMBULANCES SAINT JEAN est autorisée à transférer ses locaux du 39-
41 rue de Montreuil à Vincennes (94300) au 23 rue du Commandant Jean Duhail à Fontenay-sous-
Bois (94120) à la date du présent arrêté. 
 
Le local de désinfection et les aires de stationnement restent situé 24 rue Georges Huchon à Vincennes 
594300). 
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

  
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 7 février 2022       
 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 

Signé 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
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Direction Régionale et Interdépartementale 

                               de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt 

 
 

 
 

ARRÊTÉ 
ANNULE ET REMPLACE l’arrêté IDF-2021-12-09-00023 

 
Accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles agricoles 

à la SAS BIOFIELD 
à PARIS 9e 

au titre du contrôle des structures 
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles 

 
Le préfet de la région d’Île-de-France, 

Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment : 

• L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles, 
• Les articles L331-1 et suivants, 
• Les articles R312-1 et suivants, 
• Les articles R331-1 et suivants, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, 

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régio-
nales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l’État dans 
la région et les départements d’Île-de-France, 

VU le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et 
au contrôle des structures des exploitations agricoles, 

VU l’arrêté du 10 mars 2021 fixant le modèle d'arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles 

VU l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, 
région naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des exploitations agri-
coles, 

VU l'arrêté préfectoral du 21 juin 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) pour la région Île-de-France, 

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-08-17-008 du 17 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur 
Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt d’Île-de-France, en matière administrative, 
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VU l’arrêté préfectoral IDF-2021-09-01-00003 du 1er septembre 2021 portant subdélégation de signature 
de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de l'agri-
culture et de la forêt d'Île-de-France, en matière administrative, 

VU la demande d'autorisation d'exploiter (N° 75-21-06) déposée complète auprès de la Direction Régio-
nale et Interdépartementale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt d’Île-de-France en date du 
21/09/2021 par la SAS BIOFIELD, dont le siège social se situe au 32 rue de Bellefond – 75 009 PARIS, gérée 
par M. ZIDA Alexandre et Mme. ZIDA Viviane, 

CONSIDÉRANT : 

• L’absence de candidature concurrente suite à la publicité du 18/10/2021, 

• La situation de la SAS BIOFIELD, 

o au sein de laquelle Monsieur ZIDA Alexandre et Madame ZIDA Viviane s’installeront en 
tant qu’associés-exploitants (gérants) et ne disposant pas de la capacité professionnelle 
agricole, 

o qui souhaite exploiter 1a87ca de surfaces dans un ancien parking couvert en rez-de-chaus-
sée, situées sur la communes de PARIS20, pour y développer des productions de champi-
gnons et de micro-pousses. 

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d'Île-de-France, et notamment celles 
ayant pour objectif :  

o de soutenir l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le re-
nouvellement intergénérationnel, 

o de promouvoir une agriculture diversifiée, source d’emplois et génératrice de revenu sé-
curisé pour les agriculteurs, notamment par la diversité des productions et des modes de 
production et la recherche d’une meilleure résilience des exploitations aux aléas clima-
tiques, économiques et techniques, 

o de favoriser l’organisation et la structuration des producteurs et des filières de produits 
agricoles, 

o de développer l’emploi dans les exploitations agricoles et les filières agroalimentaires, 

o de consolider l’économie agricole du territoire en favorisant les bonnes relations entre les 
agriculteurs et leurs interlocuteurs, l’intégration de l’agriculture pour qu’elle contribue par 
son caractère multifonctionnel à la dynamique des territoires, la prise en compte des pro-
blématiques locales, 

• Que l'opération envisagée figure en priorité n° 4 au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles d'Île-de-France : installation en l’absence de capacité professionnelle reconnue. 

 
 

ARRÊTE 

 
Article 1er  
 

La SAS BIOFIELD, dont le siège social se situe au 32 rue de Bellefond – 75 009 PARIS, est autorisée à 
exploiter 1 a 87 ca de surfaces situées sur la commune de PARIS, correspondant à la parcelle suivante :   
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Commune Localisation Surface (en ha) Propriétaire 

PARIS 20e 000 AS 260 0,0187 ELOGIE SIEMP 

 

Article 2 
 

La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne préjuge en rien de leurs intentions sur 
le devenir définitif des terres. Le bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir 
l’accord des propriétaires pour mettre en valeur les biens objet de la présente autorisation d’exploiter. 

 

Article 3 
 

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, soit par courrier, soit par 
l’application informatique Télérecours, accessible sur le site www.telerecours.fr. 

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau rejet exprès ou tacite (par absence 
de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer 
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris. 

 

Article 4  

 

Le secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, le directeur 
régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, le maire 
du 20e arrondissement de PARIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France et 
affiché en mairie de la commune intéressée. 

 

Fait à Cachan, le 20/01/2022 

Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental adjoint 

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  

d’Île-de-France 

Signé  
Benjamin GENTON 
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ARRÊTÉ N°     
précisant les dispositions d’encadrement de la pêche des poissons migrateurs 

du bassin Seine-Normandie pour la période 2022-2023 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

PRÉFET COORDONNATEUR DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 

 

VU le code de l’environnement, livre IV, titre III, parties législatives et réglementaires ; notamment le 
chapitre VI et l’article R. 436-6 ; 

VU le code des transports, livre III, titre III, chapitre III portant règlement général de police des ports 
maritimes ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 1987 fixant la liste des cours d'eau ou parties de cours d'eau 
classés comme cours d'eau à truite de mer ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 1987 fixant la liste des cours d'eau ou parties de cours d'eau 
classés comme cours d'eau à saumon ; 

VU l’arrêté ministériel du 28 octobre 2013 modifié relatif aux dates de pêche de l’anguille européenne 
(Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres ; 

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2016 modifié relatif aux dates de pêche de l’anguille européenne 
(Anguilla anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée ; 

VU l’arrêté ministériel du 21 octobre 2021 portant définition, répartition et modalités de gestion du 
quota d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 
2021-2022 ; 

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 2021 relatif à l'encadrement de la pêche de l'anguille de moins de 
12 centimètres par les pêcheurs professionnels en eau douce pour la campagne 2021-2022 ; 

VU l’arrêté inter-préfectoral n° IDF-2016-06-16-005 du 16 juin 2016 précisant les limites de l’unité de 
gestion de l’anguille du bassin Seine-Normandie ; 

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-12-20-00007 du 20 décembre 2021 approuvant le plan de gestion des 
poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 2022-2027 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-03-31-00013 du 31 mars 2021 de monsieur le préfet de la région d’Île-
de-France portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 
déléguée de bassin Seine-Normandie, en matière administrative
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VU la consultation des membres du comité de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-
Normandie réalisée entre le 23 novembre 2021 et le 07 décembre 2021 et l’avis favorable du comité de 
gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie rendu le 07 décembre 2021 ; 

VU la consultation du public réalisée entre le 10 décembre 2021 et le 02 janvier 2022 ; 

 

SUR proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, déléguée de bassin Seine Normandie ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 :  
Les dispositions d’encadrement de l’exercice de la pêche des poissons migrateurs amphihalins arrêtées 
pour la période 2022-2023 par le président du comité de gestion des poissons migrateurs du bassin 
Seine-Normandie, à destination des préfets de département d’une part, et au préfet de la région 
Normandie, compétent en matière de pêche maritime d’autre part, sont exposées ci-après. Ces 
dispositions sont valables pour les années 2022 à 2023. 
 
Les dispositions ci-après doivent être considérées comme des mesures a minima. Les préfets de 
département ou le préfet de région compétent en matière de pêche maritime sont habilités à prendre 
des mesures plus limitatives que celles exposées dans les tableaux départementaux en particulier pour 
l’application de l’article R. 436-57 du code de l’environnement sur les périodes d’ouverture de la pêche 
et ce, en fonction du contexte local. 
 
Seul l’article R. 436-63 du code de l’environnement, sur la limitation de pêche par les totaux admissibles 
de captures (TAC) et les quotas éventuels liés, relève exclusivement de la compétence du préfet 
coordonnateur de bassin, président du comité de gestion des poissons migrateurs. 
 
En tout état de cause, les préfets sont invités à rendre compte de la transcription des mesures édictées 
par le comité de gestion des poissons migrateurs ou de leur renforcement éventuel auprès du Préfet 
coordonnateur de bassin, président dudit comité. 
 
Article 2 : Périodes d’ouvertures générales 
 
A/ ANGUILLES 

 
Domaine fluvial : amont de la 
limite de salure des eaux (LSE) 

Domaine maritime : entre LSE et limite de 
l’unité de gestion anguille (UGA) Seine-

Normandie 

Anguille < 12 cm 
(civelle) 

Pêche interdite 

Du 10 janvier au 25 mai. 
 
Interdiction de la pêche amateur à la civelle. 
 
Seuls les pêcheurs embarqués titulaires d’une 
licence CMEA (contingentée) et d’un droit de 
pêche spécifique Civelle peuvent prétendre 
exercer cette pêche uniquement à bord de 
leur embarcation.  
Les pêcheurs professionnels à pied n’y ont 
pas accès. 
 
Le COGEPOMI prend acte de l’existence d’un 
contingent de 18 licences professionnelles de 
pêche des poissons migrateurs et de pêche 
dans les estuaires sur sa juridiction (licences 
CMEA). 
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Anguille argentée Pêche interdite toute l’année 

Anguille jaune 

- Cours d’eau en 1re catégorie : 
du 2e samedi de mars au 15 
juillet 
 
- Cours d’eau en 2e catégorie : 
du 15 février au 15 juillet 
 
La pêche de loisir est interdite 
de nuit. 
 
La pêche de l’anguille jaune est 
interdite sur la Touques. 
 
 
 

Du 15 février au 15 juillet. 
 
Seuls les pêcheurs embarqués titulaires d’une 
licence CMEA (contingentée) et d’un droit de 
pêche spécifique Anguille jaune peuvent 
prétendre exercer cette pêche uniquement à 
bord de leur embarcation. 
Les pêcheurs professionnels à pied n’y ont 
pas accès. 
 
La pêche de l’Anguille jaune est interdite 
dans les départements de la Seine-Maritime 
et de l’Eure. 

Ces dates sont susceptibles d’être modifiées au cours de la période 2022-2023 par de nouveaux arrêtés 
nationaux qui s’imposeront au présent arrêté. 
 
B/ ALOSES (alose feinte et grande alose) 
En domaine fluvial (amont de la LSE), l’ouverture de la pêche est permanente sur tout le bassin, excepté 
dans les départements de la Manche et du Calvados où elle est autorisée du 1er avril au 15 juillet. En 
domaine maritime (aval de la LSE), la pêche est autorisée toute l’année. 
 
C/ LAMPROIES (lamproie marine et lamproie fluviatile) 
L’ouverture de la pêche est permanente sur tout le bassin tant en eaux douces que salées. 
 
 
 
Article 3 : Périodes d’ouvertures et limitations de pêche spécifiques du Saumon Atlantique (SAT) et de 
la Truite de Mer (TRM)  
 

• Limitations de la pêche du saumon Atlantique 
La pêche au saumon est autorisée sur les cours d’eau du bassin Seine-Normandie pour lesquels un Total 
autorisé de capture (TAC) a été défini. Pour ces cours d’eau, en cas d’atteinte du TAC, la pêche du 
saumon est fermée. À défaut de TAC, la pêche au saumon est interdite.  
 
Le TAC concerne les saumons ayant séjourné plusieurs hivers en mer (SAT PHM) et les saumons ayant 
passé un seul hiver en mer (castillons). Ces saumons sont distingués comme suit :  

• cours d’eau de la Manche et du Calvados : les saumons de printemps (SAT PHM) mesurent plus 
de 67 cm - les castillons mesurent jusqu’à 67 cm inclus. 

• cours d’eau de la Seine-Maritime : les saumons de printemps (SAT PHM) mesurent plus de 70 cm 
- les castillons mesurent jusqu’à 70 cm inclus. 

 
Des quotas individuels annuels fixant un nombre maximal de saumons par pêcheur, au-delà duquel le 
pêcheur n’est plus autorisé à poursuivre la pêche au saumon, peuvent être instaurés par arrêté 
préfectoral départemental. 
 

• Modalités de déclarations des captures :  
Conformément à l’article R. 436-65 du code de l’environnement, toute personne qui est en action de 
pêche du saumon Atlantique doit détenir une marque d’identification non utilisée et son carnet 
nominatif de pêche. Dès la capture d’un saumon, et avant de le transporter, elle doit fixer sur le poisson 
une marque d’identification et remplir toutes les rubriques de son carnet nominatif. Chaque capture 
doit être télé-déclarée sur le site www.declarationpeche.fr dans un délai maximal de deux jours ouvrés 
suivant la date de capture du saumon. 
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• Périodes d’ouverture de la pêche :  
Les périodes d’ouverture de la pêche pour le SAT et la TRM, ainsi que les valeurs des différents TAC sont 
fournies dans le tableau de synthèse ci-dessous.  
 

Amont LSE et estuaire (entre LSE et LTM) 

Période d’ouverture SAT et TRM 
(SAT PHM = SAT de printemps) 

TAC et quotas 

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE (SAT PHM = SAT > 67 cm) 

Saumon Atlantique : 
 
Saumons de printemps PHM (plus de 67 cm) : 
- SEE, SELUNE, SIENNE : du 2ème samedi de mars au 
2ème dimanche de juin 
- VIRE : du 1er mai au 2ème dimanche de juin 
- AUTRES COURS D’EAU : pêche interdite 
 
Castillons (de 50 cm à 67 cm) : 
- SEE, SELUNE, SIENNE, VIRE : du 2ème samedi de 
juillet au 3ème dimanche de septembre 
- AUTRES COURS D’EAU : pêche interdite 

Total admissible de captures pour SAT en 
nombre d’œufs / SAT PHM / castillons 
- Mise en place d’un TAC commun SEE-
SELUNE : 
1 236 365 / 105 / 535 
- SIENNE : 689 568 / 52 / 322 
- VIRE : 127 642/ 10 / 60 
(*) 

Truite de mer : 
 
- VIRE : du dernier samedi d’avril au 3ème dimanche 
de septembre 
- AUTRES COURS D’EAU : forte recommandation de 
synchronisation des dates d’ouverture et de 
fermeture notamment dans le cas d’une fermeture 
SAT une fois le quota atteint 

 

 
DÉPARTEMENT DU CALVADOS (SAT PHM = SAT > 67 cm) 

Saumon Atlantique : 
- TOUQUES : du dernier samedi d’avril au dernier 
dimanche d’octobre 
- VIRE : dispositions identiques à celles du 
département de la Manche (ci-dessus) 
- AUTRES COURS D’EAU : pêche interdite 
 

Total admissible de captures pour SAT en 
nombre d’œufs / SAT PHM / castillons 
- TOUQUES : 25 381 / 2 / 8 
(*) 

Truite de mer : 
- TOUQUES, DIVES, ORNE, SEULLES : du dernier 
samedi d’avril au dernier dimanche d’octobre 
- VIRE : dispositions identiques à celles du 
département de la Manche (ci-contre) 
- AUTRES COURS D’EAU : du dernier samedi d’avril 
au 3ème dimanche de septembre 

 
 

 

DÉPARTEMENT DE L’ORNE 

Saumon Atlantique et truite de mer : pêche interdite  
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DÉPARTEMENT DE L’EURE (sans axe Seine) 

Saumon Atlantique : pêche interdite 
Truite de mer : du dernier samedi d’avril au dernier 
dimanche d’octobre 

(*) 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME ET DE LA SOMME (sans axe Seine) 

(SAT PHM = SAT > 70 cm) 
Saumon Atlantique : 
- BRESLES et BASSIN DE l’ARQUES (Arques, Eaulne, 
Béthune, Varenne) : du dernier samedi d’avril au 
dernier dimanche d’octobre. 
- AUTRES COURS D’EAU : pêche interdite. 
 

TAC conservatoire pour SAT PHM / castillons : 
- ARQUES : 2 / 8  
- BRESLES : 2 / 8  
(*) 

Truite de mer : du dernier samedi d’avril au dernier 
dimanche d’octobre. 
 

 

Conformément au règlement particulier de police du port du Tréport, toute pêche est interdite sur 
le canal entre la station salmonicole de Eu et le Tréport. 
 
Forte recommandation d’interdiction de la pêche au ver lors de la prolongation automnale (après 
la fermeture générale en première catégorie). 
 

AXE SEINE DANS LES DÉPARTEMENTS DE L’EURE ET DE LA SEINE-MARITIME 

Saumon Atlantique : pêche interdite 
Truite de mer : du dernier samedi d’avril au dernier 
dimanche d’octobre 

(*) 

 
AUTRES DÉPARTEMENTS DU BASSIN 

Saumon Atlantique et truite de mer : pêche interdite. 

(*) A défaut de TAC, la pêche au saumon est interdite. 
 
Pour l’ensemble des départements, le port et l’usage de la gaffe est interdit pour la pêche des 
salmonidés migrateurs. 
 
 
Article 4 : Tailles minimales de capture 
Les poissons des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à l’eau 
immédiatement après leur capture si leur longueur est inférieure à : 

• 35 cm pour la truite de mer 
• 50 cm pour le saumon Atlantique 
• 30 cm pour les aloses 
• 40 cm pour la lamproie marine 
• 20 cm pour la lamproie fluviatile 
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Article 5 : Réserves de pêche 
 
Manche : 

- Arrêté ministériel du 1er octobre 1984 créant une réserve de pêche salmonidés (SAT/TRM) dans 
la partie Est de la baie du Mont-Saint-Michel.  

- Arrêtés préfectoraux du 25 janvier 2017 portant mise en réserve de l’estuaire de la Sienne et de 
la Baie des Veys pour les salmonidés (SAT/TRM). 

- Arrêté préfectoral du 24 février 1982 créant des mises en réserve dans la partie maritime de la 
Vire, la Sienne et la Soulles. 

 
Calvados : 

- Arrêté préfectoral du 12 octobre 1984 instituant deux réserves de pêche dans la partie maritime 
de la rivière Orne. 

- Arrêté préfectoral du 25 janvier 2017 portant mise en réserve de la Baie des Veys et de l’estuaire 
de l’Orne pour les salmonidés (SAT/TRM).  

 
Seine-Maritime : 

- Arrêté ministériel du 18 mai 1984 créant des réserves de pêche dans la zone maritime des 
rivières Yères, Scie, Saane, Durdent, le Dun et dans une partie des ports de Fécamp, de Dieppe 
et du Tréport. 

 
Eure : 

- Arrêté préfectoral du 19 février 2018 créant une réserve de pêche dans la Risle maritime. 
 
Somme et Seine-Maritime : 

- Arrêté inter-préfectoral du 27 janvier 2020 instaurant une réserve temporaire de pêche sur la 
Bresle (canal entre la ville du Tréport et la ville d’Eu) jusqu’au 31 décembre 2023. 

 
 
Article 6 : Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Paris à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de 
deux mois. 
 
Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence 
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte 
décision implicite de rejet de cette demande. Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de 2 mois. 
 
 
Article 7 : 
Les préfets des départements du bassin Seine-Normandie, le préfet, le secrétaire général de la 
préfecture de la région d’Île-de-France et la directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, déléguée de bassin Seine-
Normandie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et de ceux des 
préfectures de département du bassin. 
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Fait à Paris, le 07 février 2022 
 

Le Préfet de la région d’Île-de-France 
Préfet de Paris 

Préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie, 
par délégation la Directrice régionale et  

interdépartementale 
de l’environnement, de l’aménagement et des transports 

d’Île-de-France, 
Déléguée de bassin 

 
 

Signé 
 
 

Emmanuelle GAY 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
              ARRÊTÉ N° 2022-08-RRA   

   
portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 

 
LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 

RECTEUR DE PARIS 
CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  

ET D’ÎLE-DE-FRANCE  
 
 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris ;  
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Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 30 juin 2021 ; 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

 
ARRÊTE 

 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

AVENIR +  
RNA : W751238921 

 
dont le siège social est situé à :  
38 rue de la Chapelle, 75018 Paris 
 
dont l’objet statutaire est :  

“Lutter contre le décrochage scolaire en complémentarité avec les équipes éducatives et les familles, 

à travers un accompagnement personnalisé au sein même de l'établissement scolaire ; l'action est 

à destination des collégiens, et des lycéens en voie de décrochage scolaire ; travailler sur la base 

de la coéducation partagée afin de faire corps autour du jeune et l'amener vers des perspectives 

indispensables à sa réussite ; répondre aux problématiques récurrentes visibles dans le milieu 

scolaire ; intervenir sur plusieurs champs d'activités : prévention au décrochage scolaire, 

orientation, culturel, accompagnement éducatif, coordination entre les acteurs, insertion sociale et 

professionnelle, citoyenneté, soutien parental” 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

75-JEP-22-001 
 
Article 2 :  

L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément, notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 
 Pour le recteur, et par subdélégation, 

La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 

 
SIGNÉ 

 
 

Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 

75634 PARIS CEDEX 13 
 
 

 
 

              ARRÊTE n° 2022-09-RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 

 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 
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VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article premier :  
L’association suivante satisfait aux trois conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
 

AVENIR + 
 

Dont le siège est situé : 
38 Rue de la Chapelle 

75018 Paris 
N° RNA : W751238921 

 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

  
 

SIGNÉ 
 
 
 

Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2022-10-RRA  
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris ;  
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Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 30 juin 2021 ; 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTE 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

LE PERISCOPE 
RNA : W751223283 

 
dont le siège social est situé à :  
9 Rue Jacques HILLAIRET, 75012 Paris 
 
dont l’objet statutaire est :  

« Cette association a pour objet d’aider les enfants à découvrir le monde par l’expérimentation artistique, 

scientifique, culturelle et ludique à devenir autonome et à s'approprier des connaissances et des compétences.  
Elle se donne également pour but de faire du lien entre les enfants, les familles, les acteurs de la vie d’un quartier 
dans un esprit collaboratif et intergénérationnel. » 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

75-JEP-22-002 
 

 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

  
 

SIGNÉ 
 

 
 

Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTE n° 2022-11-RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 

 
LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 

RECTEUR DE PARIS 
CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  

ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 
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VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris ; 
 

 
 

ARRETE 
 
 
Article premier :  
L’association suivante satisfait aux trois conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
 

LE PERISCOPE 
 

Dont le siège est situé : 
9 rue Jacques HILLAIRET 

75012 Paris 
N° RNA : W751223283 

 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

  
 

 

SIGNÉ 
 
 
 
 

Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

              ARRÊTÉ n° 2022-12-RRA   
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris ;  
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Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 30 juin 2021 ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTE 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

HALTE A LA N ! 
RNA : W751232176 

 
dont le siège social est situé à :  
18 Rue RAMUS, 75020 Paris 
 
dont l’objet statutaire est :  
« Prévenir les idéologies extrémistes, les discours de haine et les discriminations. Prévenir toutes formes de 
radicalisation et d’embrigadement. Promouvoir les actions citoyennes auprès des jeunes, des familles et des 
professionnels.» 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

75-JEP-22-003 
 

Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

  
 

SIGNÉ 
 

 
 

Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 

6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 
 
 

              ARRÊTE  n° 2022-13-RRA 

 
portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 

 
LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 

RECTEUR DE PARIS 
CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  

ET D’ÎLE-DE-FRANCE  
 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 
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VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article premier :  
L’association suivante satisfait aux trois conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
 

HALTE A LA N ! 
 

Dont le siège est situé : 
18 Rue RAMUS 

75020 Paris 
N° RNA : W751232176  

 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

  
 
 

SIGNÉ 
 
 
 

Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports de Paris 

  
 

DRAJES-Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360 

75634 PARIS CEDEX 13 

  
 

ARRÊTÉ N° 2022-14-RRA 
 

portant agrément d’une association sportive 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS 
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association ; 
 
VU le code du sport, notamment ses articles L.121-4 et R.121-1 à R.121-6 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements, notamment son article 43 ; 
 
VU  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale 
de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
 
VU  le décret n° 2010- 687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile de France ; 
 
VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de France, recteur 
de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, monsieur Christophe KERRERO ; 
 
VU  le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, monsieur 
Antoine DESTRES ; 

VU  l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 nommant monsieur Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-de-France ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de 
Paris ; 
 
VU l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 relatif à la subdélégation de signature en matière administrative 
du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris donnée à madame Jeanne 
DELACOURT, conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de 
jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports ; 
 
Considérant la demande d’agrément de l’association ‘’Groupement d’employeur d’insertion et de qualification 
sport solutions’’ en date du 1er mars 2021 ; 
 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 

Considérant que cette association remplit les conditions réglementaires pour bénéficier de l’agrément sport ;  
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : L’agrément au titre des associations sportives est attribué à l’association :  

 
‘’Groupement d’employeur d’insertion et de qualification sport solutions’’ 

RNA : W751250208 
 

dont le siège social est situé à : 12 rue Boucry - 75018 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : 
 Conformément à la règlementation des groupements d’employeurs, au projet associatif d’un Groupement 
d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification notamment défini par l’arrêté du 17 août 2015, le Groupement 
d’Employeurs Sport Solutions a pour objet :  
- de mettre à disposition de ses membres, des salariés qui lui sont liés par un contrat de travail ;  
- l’embauche de salariés par un contrat de travail adapté à la mise en place de parcours d’insertion et de 
qualification et la mise à disposition à but non lucratif de ces salariés auprès des employeurs qui en sont 
membres ;  
- de permettre à des personnes confrontées à la nécessité d’une reconversion professionnelle de s’engager 
dans des parcours d’insertion et de qualification à travers l’alternance entre périodes de formation et périodes 
de mise à disposition chez les employeurs membres du groupement ;  
- de déterminer et de mettre en œuvre des actions de pré-recrutement et de recrutement pour les membres du 
groupement ;  
- la recherche collective de toutes les possibilités d’emploi stabilisé à l’issue du contrat de travail signé avec le 
groupement, en particulier au sein de ses entreprises membres ;  
- de mettre en place des actions de promotion des métiers recherchés par ses membres ;  
- d’apporter à ses membres son aide ou son conseil en matière de gestion des ressources humaines.  
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant : 

 
75MS 22 01 

 
Article 2 :  
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège 
social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 :  
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports 
financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 :  
Cet agrément d’association sportive n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient un tronc 
commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
La conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, 
d’engagement et de sports de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 

Pour le recteur de la région académique d’Ile-de-France, 
recteur de Paris, par subdélégation, 

la conseillère du directeur de l’académie de Paris, 
DRAJES adjointe 

 
SIGNÉ 

 
Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  
à l’engagement et aux sports de Paris 

 

 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360  

75634 PARIS CEDEX 13 

 

 

ARRÊTE N° 2022-15-RRA 
 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 

RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  

ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU  la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, monsieur Christophe 
KERRERO ; 

VU  le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, monsieur Antoine 
DESTRES ; 

VU   l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 nommant monsieur Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-de-France ; 

 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de 
Paris ; 

 
VU l’arrêté n°2021-32-RRA du 25 mai 2021 relatif à la subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris donnée à madame Jeanne 
DELACOURT, conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de 
jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports ; 
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ARRÊTE 

 
Article premier :  
L’association suivante satisfait aux trois conditions portant sur le tronc commun d’agrément :  

 
‘’Groupement d’employeur d’insertion et de qualification sport solutions’’ 

 
dont le siège social est situé à : 

12 rue Boucry 
75018 PARIS 

 
N°RNA : W751250208 

 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de siège 
social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus s’engage à garantir le respect des principes de la République et des exigences 
minimales de la vie en société en souscrivant un contrat d’engagement républicain. 
 
Article 5 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
 
Article 6 : 

La conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, 
d’engagement et de sports de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 20 janvier 2022 

 
 

Pour le recteur de la région académique d’Ile-de-France, 
recteur de Paris, par subdélégation, 

la conseillère du directeur de l’académie de Paris, 
DRAJES adjointe 

 
SIGNÉ 

 
 

Jeanne DELACOURT 
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